
La R A C E M O R V A N D E L L E 
***************** 

Le Morvandiau, t e l qu'il est, est l'homme de son sol et de sa race. I l 
ne peut être autrement physiquement et moralement. "Une race d'hommes robus­
tes comme ses chênes, v i f s comme ses ondes, rudes comme son granité. On d i ­
r a i t qu'il existe, entre ce pauvre sol et ses habitants, une sorte de l i e n 
mystérieux qui ne se brise pas impunément". '1A v i t une race d'hommes âpres 
et rudes comme l a nature du sol, à l a physionomie pleine d'expression, 
étrangers comme e l l e , des hommes à l a t a i l l e moyenne, trappus et bien pro­
portionnés, à l'a l l u r e l i b r e et alerte, à l ' a i r v i f et rusé, au caractère 
ouvert et entreprenant, à l' i n s t i n c t prompt et hardi, à l'imagination forte 
et ardente, des hommes à l a vie de fatigue et de tranquillité... Le Morvan­
diau n'a rien de commun avec l'habitant des autres contrées du Nivernais, 
mais i l a quelque analogie avec l'Highlander de l'Ecosse. I l est attaché 
comme l u i à ses montagnes, à son clan. I l est prompt et vindicatif comme 
l u i . Comme l u i encore, i l est généreux et hospitalier". 

Mais, s i l e Morvandiau est l'homme de sa terre de granité, i l est enco­
re plus celui de sa race. Le Morvandiau n'est pas un sang-mêlé, de celte, de 
l a t i n et de sarmate. Rome envoya très peu de soldats et de fonctionnaires en 
pays éduen ; i l n'y eut donc pas d'apport important de sang l a t i n . Quant aux 
troupes sarmates qui occupèrent temporairement quelques postes m i l i t a i r e s , 
comme celui de Sermages, elles n'ont pas modifié le peuplement du Morvan. Le 
Morvandiau a peut-être quelques gouttes de sang du peuple autochtone qui 
t a i l l a l a pierre, inventa l e bronze, f i t les premiers défrichements. I l 
tient peut-être aussi une certaine hérédité des Ligures, bruns et agiles. 
Cet apport fut certainement insignifiant car l'ancienne population fut chas­
sée ou absorbée par l a massive invasion celte. Les Germains, les Burgondes, 
pas plus que les autres, ne purent prendre possession d'un pays alors surpeu­
plé. 

Le Morvandiau est un Celte et même un pur Celte. 

CELTE ou KIMRI ? 
v v v v v v v v v v v v i n P l n l mm A A A K A A 

1- L e CRANE 
Le coeur du pays fournit des séries homogènes, tandis que, dans l a zone 

morvandelle circonscrivant cette région centrale et moins pénétrée, l'élé­
ment kimrique se décèle plus nombreux, sans avoir toutefois, et de beaucoup, 



l'importance de l'élément celtique. La comparaison du bas et du Haut-Morvan 
montre que, dans le Bas-Morvan, les crânes allongés sont en beaucoup plus 
forte proportion que dans le Haut-Morvan, et les crânes courts en proportion 
beaucoup plus faible (crânes courts : brachycéphalie, crânes longs : do l i -
chocéphalie). En définitive, s i , d'une moyenne générale, on écarte, comme 
i l convient, les pièces appartenant au type long et les pièces intermédiai­
res que ce type long a manifestement trop influencées ( s i , en d'autres ter­
mes, on groupe ensemble les crânes du type morvandiau), on trouve un indice 
moyen de largeur de 83,5, qui classe le Morvandiau à côté des autres Celtes, 
du Rhétien, du Savoyard, du Dauphinois, de l'Allemand du sud, de l ' I t a l i e n 
du nord, de l'Auvergnat, du Breton. Le crâne morvandiau se distingue a i n s i 
très nettement du crâne kimrique qui est franchement long avec des indices 
de 71 à 77. 

Les crânes à indice frontal peu élevé sont beaucoup plus nombreux que 
les autres, tout comme les crânes courts sont beaucoup plus nombreux que 
les crânes longs. La proportion des faces longues, par rapport aux faces 
courtes, est un peu plus considérable dans les crânes longs que dans les 
crânes courts. La plupart des Morvandiaux ont une orbite de forme moyenne. 
Le maxillaire supérieur est plus rejeté dans les crânes longs qu'il ne 
l'est dans les crânes courts, c'est-à-dire dans les crânes morvandiaux. 
C'est une orthognathie caractérisée qui appartient à l a race celtique. 

Avec les Rhétiens, les Savoyards et les Dauphinois présentent le type 
celtique l e plus nettement caractérisé : crâne court, assez haut, front 
élargi dans sa partie supérieure, orbite de forme assez arrondie. Sous tous 
rapports, les Bretons sont, dans cet ensemble, les moins caractérisés. En­
tre eux et les premiers se trouvent les Morvandiaux, très voisins des Auver­
gnats et des Aveyronnais. 

Au centre de l a région, l a race, moins pénétrée, grâce à des conditions 
spéciales, a bien conservé son type crânien ; par contre, dans le pays envi­
ronnant l e massif montagneux, dans le bon pays, e l l e a subi l e contact et 
l'influence d'une autre race et s'est plus ou moins édifiée. En somme, pla­
cés entre les Celtes de l'ouest de l a France et ceux de l'e s t , les Morvan­
diaux apparaissent, pris dans leur ensemble, comme les intermédiaires entre 
les deux groupes précédents. L'abaissement progressif de l'indice céphali-
que dans les divers groupes celtiques comparés les uns aux autres, permet 
de tracer en quelque sorte l a traînée celtique du sud-est au nord-ouest. 
Les Morvandiaux sont le chaînon placé, d'une part entre les Auvergnats et 
les Savoyards, chez lesquels l e type est plus accentué, et d'autre part les 
Bretons, à tête moins globuleuse. 

2- La TAILLE 
Dans le Morvan, l a t a i l l e indique (tout comme le crâne) deux éléments 

ethniques. A une époque (1842 et années suivantes) où l a contrée n'était 
pas encore ouverte comme e l l e l'est aujourd'hui -ou commençait à peine à 



l'être-, à une époque où les grandes voies de communication faisaient encore 
presque entièrement défaut, et où l'on ne pouvait guère parcourir le pays 
qu'à pied ou à cheval, nous trouvons, bien distinctes, deux races. L'une de 
ces races a une stature de 1,60 m ou un peu plus, t a i l l e au-dessous de l a 
moyenne ; l'autre a une stature supérieure à l a moyenne. La secunde de ces 
deux races est sensiblement moins nombreuse que l a première. S i on rattache 
à cette seconde race les plus hautes t a i l l e s (l,72 m et plus), du f a i t que 
cel l e s - c i se rencontrent plus fréquemment dans le canton de Montsauche, v o i ­
sin de l a Côte-d'Or, que dans celui de Château-Chinon, on est amené à con­
clure que cet élément de grande t a i l l e est d'origine burgonde ou, pour em­
ployer l e terme usité de façon plus générale, d'origine kimrique. Cette dé­
duction est en plein accord avec celle tirée de l'étude du crâne. L'on a f ­
f a i r e , d'une part à une race à tête courte et de t a i l l e un peu inférieure à 
l a moyenne, race l a plus nombreuse, formant le fond de l a population et 
d'autre part à une race moins nombreuse, présentant, entre autres caractè­
res, un crâne allongé et une t a i l l e supérieure à l a moyenne. 

En considérant l a première de ces deux races comme indigène, comme ra­
ce véritablement morvandelle, appartenant au groupe celtique, et l a seconde 
comme ultérieurement arrivée dans le pays, et d'origine plus septentrionale, 
nous sommes guidés par tout ce que l'on constate en France et en Europe : 
une race associant l a brachycéphalie à une stature médiocre, et une race 
présentant à l a fois un crâne allongé et une t a i l l e assez élevée. La premiè­
re de ces races occupe plus particulièrement l'Europe centrale dont les 
trois-quarts peut-être de l a France ; l a seconde, détenant plus particuliè­
rement l'Europe septentrionale, s'est mêlée presque partout à l a précédente 
en l a pénétrant. 

Ce phénomène s'est produit dans l e Morvan, comme dans toute l a 
Bourgogne. Dans le Morvan, toutefois, a i n s i que dans tous les pays monta­
gneux et malaisément accessibles, l a seconde race, l a race immigrante, a 
été loin de supplanter l a première. Assurément, i l y a eu des mélanges, on 
les constate sans peine, mais l a fusion n'est pas accomplie et les deux élé­
ments se reconnaissent aisément juxtaposés. L'ancien type, l e type morvan­
diau, a persisté souvent inaltéré dans nombre de localités du haut-pays. I l 
est de toute évidence que l a rencontre de deux t a i l l e s distinctes à une épo­
que où les effets du bien-être matériel ne s'étaient pas encore f a i t sentir 
dans le pays, comme cela est arrivé au milieu du siècle dernier, démontre l a 
diversité ethnique des éléments constitutifs de l a population morvandelle. 

Avant 1842, l a t a i l l e propre des Morvandiaux, race de stature médiocre, 
avait déjà dû s'élever par les unions avec l a population de plus haute t a i l ­
l e qui avait depuis longtemps pénétré dans le pays. L epuis lo r s , cette ac­
tion n'a pu que s'accentuer. Mais un autre facteur, non plus ethnique c e l u i -
c i , est intervenu. Nous voulons dire l'amélioration très notable des condi­
tions d'existence. C'est surtout à ce facteur qu'est due l'élévation de l a 
stature, constatée de 1842 à 1890. Précisément en raison de sa subordina­
tion aux influences de milieu, l a t a i l l e est un caractère d'importance eth­
nique secondaire (bien que sérieuse, sans nul doute). 



Sous ce rapport, c'est un caractère bien moins s i g n i f i c a t i f que ne 
l'est celui que l'on t i r e de l a forme crânienne ; i l est beaucoup moins s t a ­
ble, beaucoup moins permanent. Malgré tout, cependant, l a diversité ethnique 
de l a t a i l l e est parfois encore sensible dans le Morvan. ̂ ans les communes 
où, de l'avis général, le type morvandiau s'est le mieux maintenu, notammert 
en ce qui concerne l a forme de l a tête, se trouvent aussi les t a i l l e s les 
moins élevées. Nous ne voulons pas dire, assurément, que l a stature médiocre 
soit constamment associée aujourd'hui à une tête arrondie, ou la haute t a i l ­
l e à une tête allongée. Les éléments formatifs présentaient bien, sans doute, 
cette association typique ; mais i l va de soi que les croisemerfcs ont dû mo­
d i f i e r , et ont modifié, en eff e t , cette corrélation des deux caractères et 
amené souvent l a combinaison inverse. En outre, on rencontre toute l a série 
des formes intermédiaires : des crânes qui ne sont n i très arrondis ni très 
allongés (mésaticéphalie), des statures plus ou moins au-dessus de l a moyen­
ne. 

Grâce au contact des populations de haute stature qui se sont établies 
en maîtresses dans l'est de l a France centrale, les populations celtiques 
immédiatement voisines ont vu leur t a i l l e s'élever, tandis que les C eltes 
fixés à l'ouest, moins en contact avec les Kimris, ont conservé l a t a i l l e 
ancienne plus petite, t a i l l e généralement inférieure à 1,65 m. En définiti­
ve, nous constatons, une foi s de plus, que le Morvandiau est un C elte qui, 
sous l'influence des populations l'avoisinant immédiatement vers l'est -et 
indépendamment de l'exhaussement dû à de meilleures conditions d'existence-, 
a vu sa t a i l l e s•élever au-dessus de celle de ses congénères du centre de 
l a France. 

3- La COULEUR des YEUX et l a COULEUR des CHEVEUX 
La population du Morvan a, pour les deux t i e r s environ, l ' o e i l g r i s , 

parfois bleu ; pour l'autre t i e r s e l l e a l ' o e i l brun, plus souvent c l a i r 
que foncé. La race celtique a "les yeux à i r i s souvent gris c l a i r " . En ce 
qui concerne l a répartition géographique de ces nuances, l ' o e i l brun foncé 
se rencontre, non pas toujours certes, mais particulièrement au sud-est, 
c'est-à-dire sur l e t e r r i t o i r e de l a Saône-et-Loire. I l y a quelques cen­
tres de même nuance un peu plus au nord, sur l a limite de l a région morvan­
delle. Dans tout le reste du pays, se présentent surtout le gris et le brun 
c l a i r , avec forte prédominance du g r i s . Toutefois, au coeur même du Morvan, 
dans le Raut-Morvan, là où l a race peut à juste t i t r e être considérée comme 
l a plus pure (à Planchez, à Lavault-de-Frétoy, à Cussy-en-Morvan, à Gien-
sur-Cure, à Ménessaire, à Montsauche, à Gouloux), l e gris forme un îlot 
d'une remarquable densité, et i l y a sans nul doute, à t i t r e de ce f a i t , un 
enseignement difficilement récusable. De même que les cheveux chez les Cel­
tes morvandiaux seraient fondamentalement châtains, de même l ' o e i l s e r a i t , 
dans cette race, moyennement pigmenté. 

Les enfants ont le plus souvent les cheveux châtain c l a i r , et les adul­
tes les ont le plus souvent châtain foncé. Le noir proprement d i t , le roux 
sont exceptionnels. Chez les enfants, le blond se présente parfois ; chez 



les adultes, i l est beaucoup plus rare. Les caractéristiques de l a race c e l t i ­
que sont "les cheveux l i s s e s , plats, châtain c l a i r dans l'enfance, bruns ou 
châtain foncé dans l'âge adulte" (dans les communes de l'e s t , "Alligny, Moux, 
Anost, les blonds et les roux sont très communs"). 

4- La PHYSIONOMIE 
Crâne court et large, brachycéphalie prononcée ; cheveux châtain foncé 

dans l'âge adulte, châtain c l a i r dans l a jeunesse ; oe i l gris ou bleu, à 
pigmentation faible, parfois brun (dans l a proportion d'un t i e r s environ) ; 
t a i l l e moyenne 1,65 m ; t e l est donc le Morvandiau typique, celui que l'on 
peut qualifier d'indigène, en raison de l'ancienneté de son existence dans 
l e pays, celui qui forme aujourd'hui encore l a grande majorité de l a popula­
tion. A côté de l u i , un certain nombre d'individus, offrant à l'état d'asso­
ciation ou d'isolement les caractères suivants : stature plus élevée, crâne 
allongé, chevelure blonde, représentent un second type ethnique plus ou 
moins fréquent suivant les localités, plus fréquent dans l a partie orientale 
qui touche à l a Bourgogne que dans l e Morvan nivernais, et pouvant revendi­
quer l e dixième peut-être de l a masse totale des habitants. 

Le Morvandiau a généralement le visage rond et les t r a i t s réguliers. 
Sous un front large et convexe, se dilatant vers le haut et renflé aux tem­
pes, l a face va parfois s'effilant d'une façon marquée au-dessous des pom­
mettes, d'autres fois e l l e est losangique. Le nez est mince et droit, très 
rarement camus ou aquilin ; l a bouche souvent petite. Dans l a jeunesse, 
avec leur figure pleine, fraîche et colorée, leurs yeux pleins de douceur 
ou de force, les Morvandelles ne manquent pas d'un certain charme. Mais à 
côté de ce type, agréable sinon beau, on en observe un autre qu'il n'est 
pas excessif de qualifier de mongoloïde. A une brachycéphalie presque cons­
tante, ce type associe une face extrêmement large et aplatie, des pommet­
tes saillantes, un petit nez épaté, des fentes palpébrales assez fréquem­
ment obliques et peu ouvertes, une bouche moyenne ou grande, des dents for­
tes et parfois proclives. Des cheveux noirs et l i s s e s , une peau basanée 
avec l'aréole du sein large et très brune, une t a i l l e exiguë, complètent un 
ensemble de caractères qui sont, en somme, ceux de l a race celtique poussés 
à l'excès et exagérés. 

La denture du Morvandiau, belle dans l a jeunesse, s'altérerait de bon­
ne heure et les dents tomberaient vi t e ? I l n'est pas douteux qu'il y a i t 
là le résultat d'une influence ethnique ; car l a carie dentaire, "altéra­
tion de nature toute chimique, est dominée essentiellement dans ses manifes­
tations par les prédispositions anatomiques, s i manifestement transmissibles 
héréditairement". I l faut voir dans cette immunité relative des cantons mor­
vandiaux pour l a carie dentaire, une nouvelle preuve de leur occupation an­
cienne par un rameau de l a race celtique, car ceux de nos départements occu­
pés par les descendants des Celtes sont les plus favorisés sous l e rapport 
dont i l s'agit, tandis qu'au contraire les départements du nord-est, peu­
plés par les descendants des Belges et des Normands, présentaient une pro­
portion considérable d'exemptés pour mauvaise denture ( l 810 sur 100 000). 



Le Morvan, avec ses 60 exemptés sur 100 000 examinés, serait même plus favo­
risé à cet égard que le groupe armoricain breton et que le groupe celtique 
occupant l a région s'étendant du massif central aux Alpes. Dans l'Yonne, 
les plus petites t a i l l e s se rencontrent dans l a partie du département qui 
touche de près à l a Nièvre, de même c'est au sud-est, du côté de l a Nièvre 
et de l a Côte-d'Or, c'est-à-dire au voisinage de l a région morvandelle, que 
sont les cantons où s'observe l a meilleure denture. 

Un autre caractère, qu'il y a tout l i e u de considérer comme propre aux 
femmes de race celtique, a été signalé chez les nourrices dites bourguignon­
nes, lesquelles sont pour l a plupart des Morvandelles, justement recherchées 
pour leurs qualités de bonnes laitières et formant le gros contingent des 
bureaux de placement parisiens. Ces femmes ont les seins arrondis et plats, 
à base large, à mamelon peu volumineux, tandis que les femmes des départe­
ments kimriques du nord les ont coniques et en forme de pain de sucre. 

Les Morvandiaux forment une population robuste. Les hommes, trapus mais 
bien conformés, ont l'al l u r e vive, les mouvements aisés, l a pose droite et 
hardie. Accoutumés dès l'enfance à une existence d i f f i c i l e , i l s sont résis­
tants et durs à l a fatigue ; et s i parfois l'indigène semble n'avoir pas l a 
force physique, s ' i l est maigre, petit de t a i l l e , débile, incapable d'un 
t r a v a i l soutenu, i l faut en accuser uniquement le mauvais régime, le manque 
de matières azotées dans l'alimentation et de sels calcaires dans les eaux 
potables. "Le commun du peuple, disa i t Vauban, ne mange pas trois f o i s de 
l a viande en un an, et use peu de s e l . . . I l ne faut pas s'étonner s i des peu­
ples s i mal nourris ont s i peu de force... Comme on ne peut guère pousser l a 
misère plus loin, e l l e ne manque pas aussi de produire les effets qui l u i 
sont ordinaires : rendre les peuples faibles et malsains, spécialement les 
enfants dont i l en meurt beaucoup par défaut de bonne nourriture ; les hom­
mes fainéants et découragés..." 

I l s u f f i t , en effet, qu'il émigré dans le bon pays pour le voir acqué­
r i r aussitôt de l a force et de l'énergie : "sa croissance est plus longue 
que celle de l'habitant des régions plus tempérées ; aussi n ' e s t - i l pas r a ­
re de voir rejeter, pour défaut de t a i l l e , par les conseils de revision, 
des jeunes gens qui, plus tard, dépasseront l a t a i l l e réglementaire". "Les 
jeunes gens qui sont arrivés à l'âge où toute l a croissance doit être f a i t e , 
qui même, s ' i l s restent dans leur pays, ne se fortifieront plus, quand i l s 
sont descendus dans d'autres contrées plus riches et plus aisées, recommen­
cent une nouvelle jeunesse, leur t a i l l e s'élève, leurs membres se dévelop­
pent, et les forces physiques qui leur manquaient venant s'ajouter à leur 
santé robuste, i l s deviennent capables de supporter les plus grands travaux, 
les fatigues les plus considérables". 

En réalité, l'habitant du Morvan possède un fond de constitution des 
plus vigoureux ; i l est sain et bien portant. La preuve en est, dans ce dou­
ble f a i t , que les jeunes femmes, tant qu'elles ne sont pas astreintes aux 
pénibles travaux des champs, ont toute l'apparence de l a force et de l a san­
té, et que les enfants à l a mamelle sont tous fort beaux. Une autre preuve, 



encore plus convaincante, c'est que les maladies de cause externe ont peu de 
prise sur ces populations robustes. Les affections que l'on rencontre en 
Morvan sont peu nombreuses et y revêtent un caractère peu grave. Les mala­
dies constitutionnelles et organiques, les névroses en général, sont presque 
inconnues ; i l en est particulièrement ai n s i du vice scrofuleux et de l a 
phtisie pulmonaire. Cette dernière et meurtrière infection est excessivement 
rare à observer chez les gens nés dans le pays et ne l'ayant pas quitté ; 
el l e exerce uniquement ses ravages "parmi les émigrants que l'appât d'un 
gain souvent i l l u s o i r e a t t i r e à Paris, mais qui, fidèles au foyer natal, y 
reviennent volontiers mourir". 

Aussi l a durée de l a vie se montre-t-elle longue chez les paysans mor­
vandiaux, dont beaucoup s'éteignent à un âge avancé. Sur 708 décès enregis­
trés de 1820 à 1880 dans l a commune de Prétoy, 94 se rapportent à des in d i ­
vidus âgés de 70 à 90 ans, et s i l'on défalque du nombre total les 367 dé­
cès survenus avant l a vingtième année, on constate que plus du quart des 
sujets parvenus à l'âge adulte avait dépassé 70 ans. I l n'était même pas 
rare de rencontrer autrefois des centenaires ; on en a cité plusieurs dans 
des communes (Chaumard, Planchez, Saint-Péreuse, Villapourçon) qui ne diffé­
raient pas sensiblement des autres sous le rapport des conditions hygiéni­
ques (les médecins du pays ont constaté une différence remarquable entre 
les villages du Morvan sous le rapport de l a santé générale des habitants 
et des diverses affections qui peuvent les atteindre, selon que ces v i l l a ­
ges sont situés sur l a montagne ou dans les vallées sous-jacentes. I l y 
avait beaucoup moins de malades, de décès, et bien plus de v i e i l l a r d s sur 
les hauteurs que dans les villages situés au-dessous et même dans les pays à 
mi-cête). 

PORTRAIT MORAL ************ 
Les moeurs, les habitudes intellectuelles dont elles sont le r e f l e t , 

avaient jadis , chez l'habitant du Morvan, leur cachet local très particu­
l i e r , cachet qu'elles tendent à perdre de jour en jour devant l'unification 
des conditions d'existence et le mélange des populations. 

Sans doute, i c i comme partout, l e caractère moral revêt des formes va­
riées, i l se montre sous une foule d'espèces individuelles ; aussi ne peut-
on guère l e définir que par ses t r a i t s les plus généraux, et ces t r a i t s se­
ront sujets à de nombreuses exceptions. I l est certain pourtant qu'il a su­
b i , chez tous les individus, l'empreinte plus ou moins profonde de l a race 
et du milieu, de manière à présenter en quelque sorte une dominante, un p l i 
uniforme, des attributs communs et signalétiques. 



Le Morvandiau possède des qualités et des défauts, soit d'esprit, soit 
de caractère , dont l a somme constitue son individualité mentale, et dont l a 
différence, s ' i l était un moyen de l a calculer, donnerait à peu près l a me­
sure de sa valeur morale. 

1- Ses QUALITES 
Du côté des qualités, on note ses moeurs généralement bonnes, meilleu­

res à coup sûr qu'en tant d'autres provinces ; sa sobriété proverbiale, dont 
i l ne se départ que dans les grandes occasions ; son économie ; sa dureté 
pour lui-même et son endurance à l a fatigue ; son courage devant l a mort ; 
son amour du sol natal, de l a petite patrie, à laquelle, s ' i l émigré, i l ne 
renonce jamais pour toujours. 

Charitable et hospitalier, i l se montre obligeant sans calcul et poli 
sans bassesse envers le voyageur. Autrefois, avant l e renchérissement géné­
r a l de l a vie, l'étranger était sûr d'être partout le bienvenu, et i l n'est 
pas de pays, aujourd'hui encore, où l'indigent soit moins rebuté. Le Morvan­
diau est j o v i a l , intelligent, plein de sens, voire malicieux et roublard, 
curieux avec beaucoup de finesse, de vivacité et même de mobilité d'esprit 
sous une apparence indolente, une certaine gaucherie de tournure et des ma­
nières plus ou moins rudes et choquantes. Aussi le voit-on s'enthousiasmer 
facilement, se passionner pour tout ce qui frappe ses yeux et son imagina­
tion, rechercher avec ardeur l a société et les amusements. I l aime les gran­
des réunions, t e l l e s que foires, noces, les mouvements de foule, l a danse, 
le jeu. 

2- Ses DEFAUTS 
Mais cette médaille même a son revers. 

a) La finesse de l'esprit ne va pas chez l u i sans un degré marqué de 
ruse : notre Morvandiau, quelque peu sournois, "a en réserve, sous des a i r s 
de franchise et de confiance, des arrière-pensées et des plans tout f a i t s 
qu'il ne dévoile à personne". Habile en af f a i r e s , on l'accuse parfois de 
l'être trop, d'apporter dans les transactions une loyauté médiocre. "Men­
teurs, larrons, gens de mauvaise f o i , toujours prêts à jurer faux, pourvu 
qu'on les paye", disa i t Vaùban, qui mettait ces défauts sur le compte de 
l'excès de misère. Par cela qu'il a l'imagination ardente, qu'il est prompt 
à l'enthousiasme, i l se laisse enflammer avec une singulière facilité, et, 
crédule encore que su b t i l , toute sa pénétration le défend mal contre les 
discours des beaux parleurs de villag e . De même, l'impétueuse vivacité de 
son tempérament se tourne aisément en violence ; e l l e l e rend irasc i b l e , 
emporté à propos de rien, toujours prêt à "roucher". 



b) Le Morvandiau, dit-on, a d'autres défauts. Le plus grave serait son 
peu d'ardeur au t r a v a i l . Les paysans de cette contrée ne sont n i aussi i n ­
dustrieux que leurs voisins de l a plaine, n i assez attachés à leurs terres. 
Malgré d'incontestables progrès accomplis par l'agriculture, à l a f i n du 
siècle dernier, dans certains villages, beaucoup de maisons étaient déjà 
fermées, les terres louées ou abandonnées, les propriétaires ayant émigré. 
On est routinier et entêté, on manque d'i n i t i a t i v e et de hardiesse, on ne 
sa i t pas s'ingénier patiemment pour embellir sa demeure, pour mettre l e sol 
en valeur. Trop de superstitions encore entravent les travaux des champs. 

c) Superstition, t e l est bien l e fond tenace des croyances du Morvan­
diau ! Aujourd'hui, s ' i l va à l a messe, c'est surtout par habitude, pour 
voir ses connaissances, pour causer de ses affaires ; car, en réalité, l e 
v i e i l esprit de religiosité disparaît et l'ardeur à se porter aux lieux de 
pèlerinage s'est sensiblement refroidie. Par contre, on croit toujours aux 
revenants, aux jeteurs de sorts, aux meneurs de loups, aux tireurs de car­
tes, aux somnambules, et certaines observances sont uniquement gardées dans 
l a crainte qu'il n'en arrive mal aux boeufs. 

d) I l est très curieux qu'on a i t vanté l a sobriété des Morvandiaux. Ad­
mettons que ceux-ci aiment le vin. Le Morvandiau aime l a dive bouteille. 
Leurs ancêtres, les Gaulois, l'aimaient déjà. C'est un "totton" par goût 
(téter = totter en patois). On demandait à un vieux Morvandiau qui a l l a i t 
1110111*, s ' i l regrettait quelque chose de l a vie : "Oui, d i t - i l , de n'avoir 
pas assez bu de vin". I l est certain que les jours de fête (ou d'apport) et 
de foires, i l se boit bien des chopines. Aussi, auberges et cafés fo n t - i l s 
des affaires d'or et i l arrive que querelles et coups surviennent lorsque l e 
vin a produit son effet... D'ailleurs, le Morvandiau e s t - i l plus ivrogne 
que ses voisins ? L'alcoolisme n ' e s t - i l pas malheureusement une plaie na­
tionale ? 

e) Voici un défaut, l a propension à l a maraude, surtout au vol de bois, 
sur lequel les historiens les plus bienveillants du Morvan ont dû prendre 
condamnation. Le vol de bois, auquel i l faut joindre le pacage des bêtes 
dans l a forêt, est un f a i t assez fréquent. On l'a expliqué sans l e légitimer 
par l a l o i Gombette des Burgonds. I l a été d i f f i c i l e de savoir s i cette l o i , 
qui permettait de prendre les bois tombés et sans f r u i t s , a été appliquée en 
Morvan. Mais ce qui est vraisemblable, c'est que nos gens, qui depuis un 
temps immémorial vivent près de l a forêt, ont continué à en profiter. I l s 
n'ont jamais admis l a législation moderne qui supprime les droits de glan-
dée, de pacage dans les bois et les prive "de ce qui vient tout seul". 



La maraude est un vice qui n'a pas encore complètement disparu, mais 
le temps est passé où l'on arrachait les pommes de terre et replantait les 
tiges, car très naïf le Morvandiau croyait que son délit serait a i n s i mas­
qué. 

f ) "Le Morvandiau a l e plus insolent mépris de l a propriété d'autrui, 
joint au sentiment le plus v i f de son propre droit". On comprend que les 
gens de ce pays soient éminemment processifs. Bien qu'au contact de l a c i ­
v i l i s a t i o n les moeurs se soient un peu amendées sous ce rapport, " i l faut 
bien reconnaître cependant que cet amour de l a chicane existe, et qu'il a 
dû s'accroître encore en Morvan, depuis l a division de l a propriété, pour 
laquelle on y professe un culte véritable. Toute atteinte portée à cette 
partie de lui-même devient un crime irrémissible aux yeux du Morvandiau, 
qui mangera volontiers son bien sous le prétexte de le défendre. C'est là 
que b r i l l e particulièrement une des qualités de son esprit, l a finesse, ou 
pour mieux dire l'astuce". On le voit, par suite, montrer pour l'étude du 
droit et surtout de l a procédure une aptitude remarquable, et l'on peut 
compter parmi les Morvandiaux un grand nombre de gens d'affaires et même 
des avocats et des jurisconsultes du plus grand mérite. 

Au siècle dernier, l'esprit chicanier était encore vivace chez le Mor­
vandiau. I l entamait avec son voisin d'interminables disputes pour une poi­
gnée de pommes sauvages, des f r u i t s tombés sur l a route. C'est ce qu'il ap­
pelle rester fort dans sa l o i . Maintenant les "chicanois" ont heureusement 
presque tous vécu, pleures amèrement par Messieurs les avocats qui se f a i ­
saient ( i l s se l'avouaient) un p l a i s i r mutuel de plumer le plus possible les 
deux "plaignons". Le corsaire morvandiau Fe u i l l e t de Dun-les-Places aurait 
plaidé dix ans pour un lièvre et dépensé une petite fortune ! 

Une dernière accusation, l a manie d'acheter sans avoir de quoi payer, 
f a i t bien r i r e aujourd'hui : les Français de notre époque, pour ne pas par­
l e r des Américains, pratiquent l'achat à crédit sur une autre échelle que 
nos économes Morvandiaux. 

La l i s t e des infériorités morales sera close quand nous aurons dit que 
l'habitant du Morvan serait intéressé, frondeur de nature et volontiers 
gouailleur, souvent grossier de manières et sans gêne dans les relations, 
sale ("le Morvandiau se lave un peu l a figure lorsqu'il se f a i t l a barbe, 
mais le reste du corps n'a jamais senti une goutte d'eau depuis sa naissan­
ce... I l est regardé comme honteux et indigne qu'un homme d'un certain âge 
soigne sa chevelure et sa barbe"), dépourvu du sentiment de l'ordre maté­
r i e l , de toute espèce de goût pour l a musique, enfin trop exclusivement ad­
mirateur de l a force physique. 



Outre qu'on rencontre, en Morvan comme a i l l e u r s , des hommes justes et 
loyaux, des esprits libres et droits, le caractère i c i décrit se rapporte a 
un temps qui s'éloigne chaque jour dans le passé, à des moeurs dont i l ne 
reste plus guère que le souvenir. "Une partie des défauts de l a population 
morvandelle tient à son ignorance et à son isolement ; car les habitations 
sont disséminées au milieu des bois et l'on voit peu de grandes aggloméra­
tions dans le pays. Longtemps i l a souffert de l a pénurie et du défaut d'en­
tretien des voies de communication. Maintenant que les routes et les écoles 
se multiplient, les moeurs se modifient rapidement..." 

Après toutes ces qualités et tous ces défauts, essayons de rétablir l a 
vérité. 

"Les Gaulois changent aisément de volonté. I l s sont légers et mobiles. 
I l s aiment les révolutions". "Les Eduens l'accueillent ( l a nouvelle de l a 
destruction ds l a cavalerie éduenne) avec l a légèreté naturelle des peuples 
qui prennent le moindre bruit pour une vérité consciente". A l a f i n de l'em­
pire, "soldats incomparables et beaux parleurs, légers et indociles, quer-
relleurs, incapables de supporter un maître, avides de changements et de ré­
volutions, braves gens d'ailleurs". Ce n'est pas sans raison profonde que 
les Eduens indociles avaient frappé leur monnaie à l'emblème du cheval i n ­
dompté. Tel i l était à l'époque de César, t e l i l était à l a f i n de l'empire, 
t e l i l est aujourd'hui. 

"Nulle race qui ne rappelle autant l'aspect physique de nos Celtes. 
E l l e a hérité quelque peu de leur physionomie morale : f i e r , ombrageux, sus­
ceptible, mais serviable, méfiant bien que crédule, se liv r a n t peu même à 
celui qui l'écoute (car i l est cachotier pour son propre compte, mais i l 
s a i t poser des questions avec adresse pour connaître ce qui l'intéresse 
dans les affaires d'autrui), tenace dans ses idées comme dans son t r a v a i l . 
L'homme a gardé le sentiment de son indépendance et l'âpre obsession de son 
droit". "Energique et capable de grandes actions, mais aussi ardent, colé­
reux et passionné, v i f comme l ' a i r qu'il respire ; naturellement peu endu­
rant, i l s'emporte, se fâche, se querelle pour des motifs souvent f u t i l e s " . 
I l l u i arrive de bouder à tort pour quelque vétille et d'être peu tolérant. 
S i , par aventure, une oie va sur un pré qui n'est pas celui de son proprié­
tair e , e l l e s'attirera les malédictions et les bastonnades, car le préjugé 
veut qu'elle "breule l'herbe avec son daré". 

En e f f e t , comme ses ancêtres celtes, le Morvandiau est facilement co-
gneur, bagarreur. Comme eux également, i l est trop exclusif, admirateur de 
l a force physique. Autrefois autoritaire, i l est envieux. Mais à côté de ce­
l a , i l est généreux, prêt à se dévouer, obligeant sans calcul, poli sans ob­
séquiosité, économe et âpre au gain au point de f r i s e r l'avarice, mais tou­
jours hospitalier. I l s a i t f a i r e enfler son bas de laine. A ce sujet, i l est 
très original : i l veut vendre ses produits chers et acheter à bon compte 
ce dont i l c besoin. Sa vertu hospitalière est une fleur devenue rare, tant 
domine chez l u i l a question de l'"arzent", à l' i n s t a r de l'auvergnat ou du 


